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RAPPORT d’expertise Interne
Circonstances de l’accident :

L’accident a eu lieu le 05 décembre 2010, les circonstances ont fait l’objet d’un constat amiable.

Dégâts :

1) Vue générale :

Le mur en pierres de taille bordant la chaussée est a été décollé d’environ 30 cm du bord de l’enrobé.

Le poteau téléphonique a été plié ainsi que le poteau carré support de la signalisation  routière. Le mur en pierres est un mur de soutènement qui s’est incliné d’un angle d’environ 30 ° à partir du milieu de sa hauteur.

2) Détails :

Il est nécessaire de remonter le mur en partant de 20 cm en dessous du milieu de sa hauteur. De déposer les rembardes en fers forgés qui pourront être réutilisés après mise en peinture. Une des peirre de taille formant chapeau du mur est à remplacer car devenu inutilisable ( plusieurs morceaux non réutilisables), le mur est à refaire en moellon, (réutilisation de l’existant) et réalisation d’un jointage comme à l’initial.
Mise en place d’un fourreau pvc, diamètre 125 mm et d’un mât support de signalisation.

Nota : Les éléments relatifs à France Télécom ne sont pas traités ici.
3) Mesures d’urgence :

· Sécurisation de périmètre par pose de piquets et rubaline.

· Fixation provisoire du poteau téléphonique avec cordes et piquets.

· Signalisation du danger par panneaux routiers adéquats
4) Charges du personnel :

Le constat et la mise en sécurité ont été réalisés par deux agents techniques sur une durée de 3 heures ouvrables.

Constat établi par Monsieur LALUT Pascal, responsable du service technique.








L’agent technique,







LALUT Pascal
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